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Nous proposons aux clubs deux possibilités d’alimentation du compte licences SI-FFA. 

 

1. Première possibilité : envoi ou dépôt obligatoire du bordereau situé en deuxième page de ce document, accompagné 
d’un chèque libellé à l’ordre de la LIGUE D’ATHLETISME NOUVELLE-AQUITAINE ou LANA (tout ordre différent ne 
sera pas pris en compte et le chèque accompagné du bordereau sera retourné au club) 
 

- à Poitiers pour les clubs de la zone Nord (16-17-19-23-24-79-86-87) 
o LANA Territoire Poitou-Charentes, 42 avenue Jacques Cœur, 86000 Poitiers 

 

- à Talence pour les clubs de la zone Sud (33-40-47-64) 
o LANA, Maison Régionale des Sports, 2 avenue de l’Université, 33400 Talence 

 

Le compte licences SI-FFA sera crédité du montant figurant sur le chèque bancaire. 

 

Le bordereau avisé vous sera renvoyé par voie postale, vous servant de reçu. 

 

2. Deuxième possibilité : émettre un virement sur le compte bancaire associé à la gestion des licences SI-FFA des clubs 
(relevé d’identité bancaire correspondant en pièce jointe). Pour cela il faudra : 
 
a) renseigner le bordereau situé en troisième page de ce document 
b) procéder au virement de la somme figurant sur le bordereau en référençant le virement par le numéro d’affiliation 

du club et/ou le nom complet du club 
c) envoyer par courriel au secrétariat de la Ligue d’Athlétisme Nouvelle-Aquitaine le bordereau et le justificatif du 

virement 
 

- à Poitiers pour les clubs de la zone Nord (16-17-19-23-24-79-86-87) territoirepoitoucharentes@athlelana.fr ou 
territoirelimousinperigord@athlelana.fr  

 

- à Talence pour les clubs de la zone Sud (33-40-47-64) lana@athlelana.fr 

 

À réception de ces deux documents, le compte licences SI-FFA du club sera crédité de la somme perçue par la Ligue. 

 

Le bordereau avisé vous sera renvoyé par courriel, vous servant de reçu. 

 
 



 
Ligue d’Athlétisme Nouvelle-Aquitaine    Maison Régionale des Sports    2 avenue de l’Université    3ème étage    33400 Talence 

LANA Territoire Poitou-Charentes    42 avenue Jacques Cœur    86000 Poitiers 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

/__/__/__/__/__/__/ 

/________________________________________/ 

/__________________/ € 

Les chèques doivent être libellés à l’ordre de la 

« Ligue d’Athlétisme Nouvelle-Aquitaine » ou « LANA » 

/______________________________________________________/ 

/____________________________________________________/ 

/__/__/__/__/__/__/__/ 

/__/__/__/__/__/__/__/__/ 

Chèque à joindre sans agrafe s’il vous plait 
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/__/__/__/__/__/__/ 

/________________________________________/ 

/__________________/ € 

 Faire figurer le numéro d’affiliation FFA dans la référence du virement 

/______________________________________________________/ 

/____________________________________________________/ 

/____________________________/ 

/__/__/__/__/__/__/__/__/ 

 

 

 

 

 
 

 

zone Nord (16-17-19-23-24-79-86-87) 
territoirepoitoucharentes@athlelana.fr ou territoirelimousinperigord@athlelana.fr

zone Sud (33-40-47-64) 
lana@athlelana.fr
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